
Division des Ecoles 

 
 
 
 
 

Fiche de poste à profil n°22 
 
 

Directeur d’école REP+ 
 
 
Les compétences et la nature des missions confiées sont identiques à celles d’un directeur d’école 
hors réseau d’éducation prioritaire en référence à la circulaire n° 2014-163 du 1-12-2014.  
Les spécificités suivantes sont à prendre en compte : 

 
Compétences spécifiques :  
 
Le directeur d’une école appartenant au Réseau d’Education Prioritaire renforcé (REP +) doit 
posséder : 

 Une bonne connaissance de la problématique des publics en difficultés sociale et scolaire et 
des enjeux du REP+. 

 La capacité à animer l’équipe pédagogique et à la mobiliser pour apporter les réponses les 
plus adaptées aux problématiques des élèves et de leur famille. 

 La capacité à s’engager dans des démarches et organisations innovantes et à les évaluer. 

 La capacité à faire preuve d’initiative et d’autonomie. 

 La capacité à s’intégrer dans un tissu relationnel complexe. 
 
Nature des missions confiées :  

 
Le directeur d’une école appartenant au Réseau d’Education Prioritaire renforcé (REP +) a pour 
mission de : 

 
 Participer aux formations REP et apporter son concours à l’équipe de circonscription lors de 

leur mise en œuvre. 

 Coordonner les travaux de l’équipe pédagogique sur la base du projet de REP +. 

 Animer l’équipe pédagogique en vue de définir, concevoir et réaliser les projets et dispositifs 
nécessaires à l’amélioration de la réussite scolaire.  

 Encourager le travail transversal entre les enseignants ainsi que les innovations 
pédagogiques et les expérimentations organisationnelles.  

 Engager l’école dans une démarche systématique d’évaluation des résultats des élèves. 

 Veiller à la cohérence et à la continuité des actions d'aide et de soutien mises en place pour 
les élèves et s’engager dans leur mise en œuvre. 

 Mettre en œuvre les actions permettant de développer les relations avec les familles. 

 Favoriser au sein de l’école les actions visant à l’amélioration du climat scolaire. 

 Participer le cas échéant à l’adaptation du projet REP +. 

 Participer au Comité de Pilotage du REP +. 

 Engager et suivre les actions avec les partenaires institutionnels ou associatifs du REP + 
(DRE, CAF, Ville de CHATEAUROUX, autres). 

 Apporter son concours à la mise en œuvre du volet pédagogique de la politique de la ville 
(DRE). 

 Participer le cas échéant aux commissions et groupes de travail dans le cadre des politiques 
de sécurité publique et de prévention. 

 


